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Procureur(e) de la Couronne

À la / Au juge :

Madame la juge / Monsieur le juge, j’aimerais appeler (nom de la victime)
à la barre.

À la victime :

1. Pourriez-vous raconter à la Cour ce qui s’est passé le jour du vol?

2. Pourriez-vous décrire la personne qui a volé votre achat et la montrer 
du doigt si elle est présente dans la salle d’audience aujourd’hui ?

Madame la juge / Monsieur le juge, la Couronne a terminé avec la preuve.

À l’accusé(e) (contre-interrogatoire) :

Si la réponse de l’accusé(e) est qu’il (elle) a déjà vu la victime :

1. Pourquoi vous êtes-vous éloigné(e) en courant ?

2. Avez-vous songé à venir en aide à la victime?

Si la réponse de l’accusé(e) est qu’il (elle) n’a jamais vu la victime :

1. Si ce n’est pas vous qui avez commis ce crime, comment expliquez-vous 
le fait que la victime ait pu vous décrire à la police?
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